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Comité de l'évaluation en douane 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 13 DECEMBRE 1985 

Président; M. R. Hoch6rtler (Autriche) 

1. Le Comité de la valeur en douane s'est réuni le 13 décembre 1985. 

2. L'ordre du jour suivant a été adopté: 

Page 

A. Demande indienne de prolongation du délai conformément 

au paragraphe 1:2 du Protocole 1 

B. Renseignements sur la mise en oeuvre et l'admi
nistration de l'accord 6 

A. Demande indienne de prolongation du délai conformément au 
paragraphe 1:2 du Protocole 

3. Le Président a rappelé qu'à sa réunion du 13 novembre 1985, le Comité 
était convenu: 

i) que les délégations s'efforceraient d'obtenir une réponse à la 
demande indienne (VAL/17) dans les délais les plus brefs; 

ii) que si aucune objection ne parvenait au secrétariat avant l'heure 
de fermeture des bureaux le 29 novembre 1985» le Comité serait 
censé être convenu, en principe à ce stade préliminaire, 
d'accorder à l'Inde un délai supplémentaire pour mettre en oeuvre 
l'accord et examinerait la durée précise de cette prolongation au 
cours de sa première réunion de 1986; et 

iii) que si une objection parvenait au secrétariat, le Comité 
tiendrait une réunion ordinaire le 9 décembre 1985 pour examiner 
la demande indienne. 

Le 29 novembre 1985, la délégation des Etats-Unis a informé le secrétariat 
(VAL/18) qu'elle ne pouvait accepter en principe la demande indienne avant 
que les implications n'en aient été examinées de façon plus détaillée. 
Pour des raisons techniques, le Comité se réunissait le 13 décembre 1985 et 
non le 9 décembre 1985 comme il l'avait envisagé à sa dernière réunion. 
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4. Le Président a indiqué que le Comité devait maintenant prendre une 
décision afin que l'Inde ne se trouve pas dans une situation d'infraction à 
ses obligations à compter du 1er janvier 1986. Il a signalé qu'à cet 
effet, il avait mené des consultations informelles afin d'aller aussi loin 
que possible dans la voie du règlement de tous les aspects de la question. 
Les consultations ont montré qu'il y avait de sérieuses divergences de vues 
et que la question pourrait avoir des implications plus larges au sein du 
GATT. En vue de remédier à ces divergences, le Président a présenté au 
Comité une décision concernant la demande indienne qui pourrait représenter 
un compromis (voir annexe) et il a demandé aux membres de faire tout leur 
possible pour l'accepter. 

5. La représentante des Etats-Unis a fait savoir qu'après examen du 
projet avec ses autorités à Washington, sa délégation pouvait accepter le 
texte suggéré par le Président. 

6. Le représentant de l'Inde a indiqué que ses autorités n'étaient pas 
très satisfaites de la deuxième phrase du paragraphe 2; elles souhaitaient 
régler complètement la question au cours de la présente réunion pour éviter 
d'avoir à demander une nouvelle prorogation à un stade ultérieur. L'inter
venant a proposé de supprimer cette phrase et de remplacer les dates 
figurant aux paragraphes 2, 3 et 5 du texte par les dates de 
1er juillet 1988, 1er janvier 1990 et 1er octobre 1987 respectivement. 

7. Le représentant du Brésil a dit que ses autorités étaient d'avis que 
l'Inde avait le droit de demander une prolongation au titre du para
graphe 1:2 du Protocole et que la demande de prolongation de trois ans et 
demi initialement présentée par l'Inde ne leur posait aucun problème. Le 
Brésil pouvait accepter les modifications que l'Inde suggérait d'apporter 
au texte présenté par le Président et se rallierait volontiers à tout 
consensus qui s'établirait au sein du Comité. 

8. La représentante de la Yougoslavie a signalé que les pratiques de 
l'Inde en matière d'évaluation en douane ne créaient aucune difficulté pour 
son pays. Elle pouvait appuyer la demande de prolongation présentée par 
l'Inde. 

9. Le représentant de l'Argentine a estimé que l'Inde avait le droit de 
demander une prolongation. Compte tenu des raisons invoquées, il n'y avait 
aucune raison de la refuser. Il s'agissait essentiellement d'une question 
qui ne serait réglée que par le pays appliquant l'accord. 

10. Le représentant des Communautés européennes a dit que la position des 
Communautés procédait de l'idée fondamentale que la prolongation ne devrait 
pas dépasser un an. Toutefois, pour faciliter le règlement de la question, 
l'intervenant pouvait accepter d'aller jusqu'à un an et demi. 

11. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dit que sa délégation recon
naissait que l'Inde avait le droit de demander une prolongation et avait 
justifié la nécessité d'une certaine prolongation, mais pas forcément de la 



VAL/M/15 
Page 3 

durée demandée. Les raisons du compromis suggéré au paragraphe 2 du texte 
du Président étaient que l'on verrait clairement, avant le 
1er juillet 1987, si certaines des difficultés éventuelles mentionnées dans 
la demande de l'Inde (VAL/17) s'étaient manifestées ou non et ce qu'il 
faudrait encore faire, le cas échéant, pour appliquer l'accord. La délé
gation néo-zélandaise pouvait appuyer le texte proposé par le Président. 

12. Le représentant de la Hongrie a dit que l'Inde avait le droit de 
demander une prolongation et que sa délégation pouvait accepter les modifi
cations que l'Inde avait suggéré d'apporter au texte proposé par le 
Président. L'impossibilité de parvenir à un accord poserait un problème 
grave et serait un précédent fâcheux pour le Code et pour les autres codes 
du GATT. 

13. Le représentant de la Suède, au nom des pays nordiques, a fait savoir 
que les pays nordiques déploraient que l'Inde ait jugé nécessaire de 
demander un nouveau délai avant d'appliquer l'accord. Néanmoins, après 
avoir étudié la demande indienne d'un point de vue positif, l'intervenant 
pouvait accepter le texte de compromis suggéré par le Président. 

14. Le représentant du Japon a réclamé l'établissement d'un compromis et 
déclaré que sa délégation pouvait appuyer le texte du Président. 

15. Le représentant de la Tchécoslovaquie a reconnu que l'Inde avait le 
droit de demander une prolongation conformément au paragraphe 1:2 du 
Protocole. Sa délégation pouvait accepter la demande initiale de l'Inde ou 
les modifications que l'Inde a suggéré d'apporter au texte du Président ou 
toute autre décision que le Comité pourrait adopter par consensus. L'impos
sibilité de parvenir à une solution pourrait nuire non seulement à l'Accord 
relatif à l'évaluation en douane, mais aux autres accords du GATT. 

16. La représentante des Etats-Unis a déclaré que sa délégation ne pouvait 
accepter les modifications du texte du Président proposées par l'Inde. 
Elle a demandé si l'Inde rejetait la proposition du Président. 

17. Le Comité s'est alors ajourné pour des consultations informelles. 

18. A la suite de ces consultations, le Président a indiqué qu'à son avis 
la situation demeurait inchangée. 

19. La représentante des Etats-Unis a fait observer que, de l'avis de ses 
autorités, la signature par l'Inde de l'Accord relatif à .l'évaluation en 
douane avait été un élément important de la contribution de ce pays aux 
négociations du Tokyo Round. L'Inde a retiré de ces négociations des 
avantages à la fois tarifaires et non tarifaires. Tout délai dépassant les 
cinq ans initialement convenus était une question sérieuse qui affectait 
l'équilibre des droits et obligations établi au cours des négociations. 
L'Inde a disposé de toute la période écoulée depuis juillet 1980 pour 
s'occuper des préoccupations que pouvaient avoir les fonctionnaires indiens 
au sujet de la mise en oeuvre de l'Accord relatif à l'évaluation en douane. 
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L'objet de la dérogation de cinq ans accordée conformément aux dispositions 
de l'article 21.1 était de permettre de mener à bien toutes les procédures 
législatives et de dispenser une formation, ce pourquoi l'Inde déclare 
maintenant avoir besoin de temps. La demande de l'Inde, si elle était 
acceptée, aurait pour résultat de maintenir les droits de l'Inde sans 
protéger simultanément les droits des autres Parties à l'accord. Certaines 
dispositions de l'accord, selon les termes de la demande de l'Inde, ne 
seraient pas mises en oeuvre avant 1990. De plus, la délégation des 
Etats-Unis hésitait à accepter la demande de l'Inde du fait que d'après des 
constatations préliminaires, il y aurait actuellement des problèmes 
commerciaux liés à l'évaluation en douane qui risquaient d'être exacerbés 
si l'Inde n'appliquait pas l'accord. Ce qui était plus important encore, 
c'était que la délégation des Etats-Unis voyait avec inquiétude qu'elle 
était invitée à renoncer à son droit de s'attaquer à des problèmes 
commerciaux qui pourraient se poser à l'avenir et qui ne se seraient pas 
posés si l'Inde avait appliqué les dispositions de l'accord à compter du 
1er janvier 1986. 

20. De l'avis de la délégation des Etats-Unis, l'Inde n'a pas "dûment 
justifié" une prolongation de deux ans et demi conformément au para
graphe 1:2 du Protocole. L'examen des mesures déjà prises par l'Inde, 
comme il est indiqué dans le document VAL/17, montrait que l'Inde, au 
contraire, devrait être prête à appliquer l'Accord relatif à l'évaluation 
en douane à compter du 1er janvier 1986, en particulier du fait qu'elle 
disposait d'une administration avertie et d'une bureaucratie douanière 
solidement structurée. Néanmoins, la délégation des Etats-Unis a examiné 
avec bienveillance la demande indienne et estimait s'être montrée conci
liante en acceptant une prolongation d'un an et demi. Elle comprenait les 
difficultés décrites par l'Inde et y avait répondu en lui offrant toute 
l'assistance technique possible pour l'aider à accélérer la formation de 
ses fonctionnaires et faciliter ainsi la mise en oeuvre de l'accord dans 
les plus brefs délais. L'intervenante a estimé qu'il devait être 
clairement indiqué que le Comité n'avait pas refusé la demande de prolon
gation du délai présentée par l'Inde mais au contraire que l'Inde avait 
refusé le délai supplémentaire offert par le Comité. Dans cette situation, 
les Etats-Unis pouvaient seulement en conclure que les intentions de l'Inde 
concernant l'accord n'étaient pas très nettes. Si au bout de six ans et 
demi, c'est-à-dire les cinq ans déjà écoulés et le délai supplémentaire 
d'un an et demi maintenant offert par le Comité, l'Inde ne pouvait pas se 
trouver en mesure non seulement de jouir des droits, mais aussi de 
respecter les obligations découlant de l'accord, alors la délégation des 
Etats-Unis estimait que les autorités indiennes devaient reconsidérer la 
participation de leur pays à l'accord jusqu'au moment où il serait à même 
de faire l'un et l'autre. 

21. Le représentant des Communautés européennes a dit que la Communauté 
déplorait qu'il ait été impossible de parvenir à un accord sur cette 
question. La Communauté a examiné avec bienveillance la demande de l'Inde, 
mais a constaté qu'elle ne pouvait accepter une prolongation de la durée 
demandée. La Communauté admettait que la demande était "dûment justifiée", 
mais pour une période plus courte. 
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22. Le représentant du Brésil a également regretté qu'il n'ait pas été 
possible d'aboutir à un accord. Il ne pouvait souscrire à la déclaration 
selon laquelle l'Inde avait refusé l'offre de prolongation du Comité et il 
a noté à cet égard que la délégation brésilienne ne s'était pas opposée à 
la demande de prolongation de trois ans et demi initialement présentée par 
l'Inde. Il a estimé que certaines des observations formulées n'étaient 
guère de nature à encourager un plus grand nombre de pays en voie de 
développement à accéder au Code. 

23. Le représentant de la Suède, au nom des pays nordiques, a fait savoir 
que les pays nordiques regrettaient également qu'il n'ait pas été possible 
de trouver une solution. Les pays nordiques n'avaient pas fait d'objection 
à la demande de prolongation de trois ans et demi présentée par l'Inde, 
même s'ils n'en étaient pas très satisfaits. En ce qui concerne certaines 
des observations formulées, ces pays estimaient qu'il fallait encourager le 
plus grand nombre possible de pays en voie de développement à accéder au 
Code et à y participer. 

24. Le représentant de 1'Inde a remercié les délégations de s'être 
efforcées de trouver une solution. Il a noté que le Comité avait tenu 
cette réunion sur l'insistance d'une seule délégation. Il avait cru 
raisonnable de laisser à la réunion d'avril 1986 le soin de fixer la durée 
de la prolongation, étant donné que l'Inde ne pouvait pas appliquer 
l'accord à compter du 1er janvier 1986, et d'autres délégations, y compris 
semblait-il d'après le document VAL/18, celle des Etats-Unis, avaient 
besoin de plus de temps pour examiner les implications de la demande 
formulée par son pays. En venant à cette réunion, la délégation indienne 
s'était préparée à régler la question et à répondre à toutes les préoccu
pations qui pourraient être exprimées. En ce qui concerne les difficultés 
spécifiques de l'évaluation en douane que les Etats-Unis pourraient avoir 
en Inde, la seule communication à ce sujet dont l'intervenant avait connais
sance était datée du 3 décembre 1985 et il n'était pas possible d'arguer 
que l'Inde avait retardé l'examen de la question. La délégation indienne 
était prête à mener des consultations avec tout membre du Comité qui 
pourrait avoir des difficultés au sujet de l'évaluation en douane. En ce 
qui concerne la façon dont les Etats-Unis appréciaient les résultats des 
négociations du Tokyo Round, le représentant de l'Inde fait remarquer que 
d'autres délégations pouvaient également avoir la leur et que celle de son 
pays apparaîtrait sans aucun doute dans d'autres délibérations et d'autres 
organes du GATT. Toutefois, la question dont le Comité était saisi était 
la demande présentée par l'Inde. L'Inde avait initialement demandé une 
prolongation de trois ans et demi, mais un complément d'examen détaillé 
avait permis de réduire cette période à deux ans et demi. En ce qui 
concerne l'application de l'article premier, paragraphe 2 b) iil) et de 
l'article 6, l'Inde avait accepté que le délai soit réduit de trois ans à 
un an et demi à compter du jour de l'application des autres dispositions de 
l'accord. L'intervenant ne comprenait pas pourquoi les Etats-Unis 
estimaient que l'Inde avait rejeté une offre du Comité. La question 
soumise au Comité était la demande spécifique de prolongation de deux ans 
et demi présentée par l'Inde. Le représentant de l'Inde a donné au Comité 
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l'assurance que son pays demeurait fermement résolu à appliquer le code 
dans les meilleurs délais. Toutefois, une prolongation inférieure à deux 
ans et demi n'aurait pas de valeur pratique et obligerait probablement 
l'Inde à demander une nouvelle prorogation. L'intervenant a réservé les 
droits de sa délégation de revenir sur des points spécifiques de l'inter
vention des Etats-Unis lorsqu'elle aurait eu la possibilité de l'examiner 
en détail. 

25. Le Président a conclu qu'il n'était pas possible de parvenir à un 
accord pendant la réunion en cours. Il a suggéré à toutes les délégations 
de rendre compte de la situation à leurs autorités et estimé qu'il fallait 
continuer à réfléchir aux moyens de surmonter les difficultés et aux 
répercussions plus larges. Il a été d'avis que toutes les délégations 
avaient examiné avec bienveillance la demande de l'Inde mais qu'une période 
d'apaisement serait utile et que le Comité devrait se réunir de nouveau dès 
qu'il y aurait une possibilité de parvenir à un accord. 

26. Le Comité en est ainsi convenu. 

B. Renseignements sur la mise en oeuvre et l'administration de l'accord 

27. La représentante des Etats-Unis a rappelé qu'à la réunion du Comité du 
13 novembre 1985, sa délégation avait demandé aux Communautés européennes, 
à l'Espagne et au Portugal quelle serait la position de l'Espagne et du 
Portugal au regard de l'accord à compter du 1er janvier 1986, date à 
laquelle ces deux pays auraient accédé à la Communauté, étant donné qu'ils 
avaient également signé l'accord séparément. Elle a reconnu qu'il 
s'agissait essentiellement d'une question interne pour les pays considérés, 
mais a estimé que les implications pourraient en être importantes pour 
l'accord relatif à l'évaluation en douane et pour d'autres accords issus 
des NCM. Elle a espéré que la question serait résolue rapidement et a 
demandé qu'une attention prioritaire lui soit accordée. 

28. Le représentant des Communautés européennes a indiqué que la réponse à 
la question posée pouvait probablement être trouvée à l'article 4 du Traité 
d'accession de l'Espagne et du Portugal aux Communautés européennes. 

29. Le représentant de l'Espagne a déclaré que la position de son pays 
était celle qui venait d'être décrite par le représentant des Communautés 
européennes. A compter du 1er janvier 1986, l'Espagne serait membre des 
Communautés européennes et s'exprimerait par l'intermédiaire du porte-
parole des Communautés. 

30. Le représentant du Portugal a relevé qu'en vertu du Traité d'accession 
du Portugal aux Communautés européennes, l'accord relatif à l'évaluation en 
douane faisait partie de l'acquis communautaire et devrait être appliqué 
par le Portugal à compter de son accession, c'est-à-dire le 
1er janvier 1986. A compter de cette date, le Portugal n'aurait plus de 
position indépendante au sein du Comité de l'évaluation en douane, mais 
ferait partie de la délégation des Communautés européennes et s'exprimerait 
par la voix de leurs représentants. 
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ANNEXE 

DEMANDE INDIENNE DE PROLONGATION DU DELAI PREVU POUR 
L'APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L'ACCORD 

CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 1:2 
DU PROTOCOLE 

Texte de compromis suggéré par le Président 

1. Le Comité de l'évaluation en douane note que l'Inde a besoin d'un 
délai supplémentaire pour mener à bien les procédures législatives et la 
formation des fonctionnaires des douanes. 

2. Le Comité décide en conséquence, conformément au paragraphe 1:2 du 
Protocole, de prolonger jusqu'au 1er juillet 1987 le délai prévu pour 
l'application par l'Inde des dispositions de l'accord. Selon le Président, 
il est entendu que l'Inde pourra demander que cette date soit reconsidérée 
si elle justifie dûment une nouvelle prorogation. 

3. Le Comité note également qu'en vertu de l'article 21.2 de l'accord, 
l'Inde différera encore l'application de l'article premier, para
graphe 2 b) iii) et de l'article 6 jusqu'au 1er janvier 1989 au plus tard. 

4. Le Comité note que l'Inde continuera d'offrir sur demande une possi
bilité adéquate de consultations à toute autre Partie qui estimera que son 
commerce se heurte à des difficultés qu'elle n'aurait pas rencontrées si 
l'Inde avait appliqué l'accord. Selon le Président, il est entendu que si 
une solution mutuellement satisfaisante n'est pas trouvée lors des consul
tations bilatérales, il sera loisible à chacune des Parties de porter la 
question devant le Comité conformément à l'article 18.1 de l'accord. 

5. Le Comité note que l'Inde communiquera au Comité, pour le 
1er octobre 1986 au plus tard, des renseignements sur la situation de 
l'application des dispositions de l'accord. 

6. Le Président a noté qu'un certain nombre de délégations ont répété 
qu'elles offraient une assistance technique à l'Inde, conformément à 
l'accord, en vue d'assurer la formation du personnel. 


